
COMPTE-RENDU
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du Mercredi 14 Octobre 2009.


Le 14 Octobre 2009, le Conseil Municipal en séance ordinaire s'est réuni à 18 h 00 sous la présidence de son Maire, Monsieur Edmond DESCLAUX.

Etaient présents : Monsieur BOIAGO / Madame FERIAL / Monsieur MANCET / Madame RAMIER-LEZAT / Monsieur VALETTE / Madame LABORDE / Monsieur Gilles LAGARDERE / Madame GARSIA / Madame HURY / Monsieur BERTERO / Madame TOMASIN / Monsieur CIRILLO / Madame MAROUBY / Monsieur PODIO / Madame ENGELVIN / Monsieur COLOMBE / Madame ROUALDES C. / Monsieur CAMPISTRON / Monsieur DEVISE 
Excusés : Monsieur DUPUY / Madame ROUALDES.J / Monsieur POUJOL / Madame PARTEZANA / Monsieur FRANCES / Madame BERNARD-CORDOMI / Monsieur CONQUET.
Est désignée secrétaire de séance : Madame Huguette FERIAL
0- Délibération de principe pour ajouter  un point à l’ordre du jour.

Accepté à l’unanimité

1-Plan de déplacements urbains – Projet de révision du PDU –Avis de la Ville de Mondonville.

Adopté à l’unanimité.
2-Travaux d’éclairage au terrain de pétanque – demande d’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG.

Adopté à l’unanimité
3-Mise en place de feux tricolores pour sécuriser le passage des piétons Avenue de Guyenne au niveau de la Mairie – demande d’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG.

Adopté à l’unanimité
4-Tarification des activités du service culturel.

Adopté à l’unanimité 
5-Acquisition par la Commune de la parcelle AN 239.
Annulée
6- Acquisition par la Commune de la parcelle AN 241.

Annulée
7-Fixation du prix du loyer du logement à proximité du groupe scolaire Caroline Aigle.
Adopté à l’unanimité 
8-Encaissement de recettes par la régie de la ville de Mondonville - Chèque Emploi Service Universel (CESU).

Adopté à l’unanimité
9-Elaboration d’une charte forestière de territoire.

Adopté à l’unanimité
10-ouverture du poste de directeur du service culturel – annule et remplace la délibération 9 septembre 2009 
Adopté à l’unanimité

11- Ouverture d’un poste de rédacteur.
Adopté à l’unanimité.
12- Questions diverses

Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 14 Octobre 2009.
Edmond DESCLAUX

                                                                                                           Maire 
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie.
 








